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sur la modification n°2 du plan local d'urbanisme
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Avis conforme rendu

en application du 2ème alinéa de l’article R. 104-33 du code de l’urbanisme

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Bretagne dont les membres suivants
(Alain Even, Isabelle Griffe, Jean-Pierre Guellec, Sylvie Pastol) en ont délibéré collégialement par
échanges électroniques, chacun des membres délibérants attestant qu’aucun intérêt particulier ou
élément  dans  ses  activités  passées  ou  présentes  n’est  de  nature  à  mettre  en  cause  son
impartialité dans la présente décision ;

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement Européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment
son annexe II ; 

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R. 104-33, 2ème alinéa ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 modifié portant création et organisation de l'inspection
générale de l'environnement et du développement durable (IGEDD), notamment ses articles 4, 16
et 18 ;

Vu l’arrêté du 30 août  2022 modifié  portant  organisation  et  règlement  intérieur  de  l'inspection
générale de l'environnement et du développement durable, et notamment son annexe 1 relative au
référentiel des principes d’organisation et de fonctionnement des  missions régionales d’autorité
environnementale (MRAe) ;

Vu  les  arrêtés  des 16 juin  2022,  19 juillet  2023,  4  septembre  2023,  2  octobre  2023  et
22 février 2024  portant  nomination  de  membres  de  missions  régionales  d’autorité
environnementale de l’inspection générale de l’environnement et du développement durable ;

Vu le règlement intérieur de la MRAe de Bretagne, adopté le 24 septembre 2020 ;

Vu la décision du  21 décembre 2023 portant exercice de la délégation prévue à l’article 18 du
décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 susvisé ;

Vu la demande d’avis conforme en application des articles R.104-33 deuxième alinéa à R.104-35
du code de l’urbanisme, enregistrée sous le n° 2024-011521 relative à la modification n°2 du plan
local  d'urbanisme  (PLU)  de  Pont-l'Abbé  (29),  reçue  de  la  communauté  de  communes  Pays
Bigouden Sud le 3 mai 2024 ;

Vu l’avis de l’agence régionale de santé (ARS) du 19 juin 2024 ;

Vu la consultation des membres de la mission régionale d’autorité environnementale de Bretagne
faite par son président le 21 juin 2024 ;

Rappelant que les critères fixés à l’annexe II de la directive n° 2001/42/CE, dont il doit être tenu
compte  pour  déterminer  si  les  plans  et  programmes sont  susceptibles  d’avoir  des  incidences
notables  sur  l’environnement,  portent  sur  leurs  caractéristiques,  leurs  incidences  et  les
caractéristiques de la zone susceptible d’être touchée ;

Considérant les caractéristiques du projet de modification n°2 du plan local d’urbanisme de Pont
l’Abbé qui vise à :

– créer deux orientations d’aménagement et de programmation (OAP) pour l’habitat, dans le
cadre du programme  « Petites villes de demain », et modifier les zonages afférents (Ue
vers Uhbr) ;

– modifier les OAP d’habitat et leurs zonages sur les secteurs Le Sequer/Kerargont et Ti-
Carré pour augmenter le nombre de logements prévus, et modifier le zonage Ue vers Uia
sur le secteur Bringall/Kermaria pour permettre l’installation d’activités tertiaires ;

Bretagne

Avis conforme n° 2024ACB44 / 2024-011521 du 1er juillet 2024

Modification n° 2 du PLU de Pont-l’Abbé
2/4



– supprimer 4 OAP et modifier les zonages correspondants (1AU vers Uhc ou Uia) compte
tenu de la réalisation des aménagements prévus ;

– ajouter une programmation des opérations au sein des OAP d’habitat ;

– supprimer des emplacements réservés et mettre à jour les servitudes et annexes ;

Considérant les caractéristiques du territoire :

– commune littorale de 8 392 habitants (Insee 2020) s’étendant sur 1 821 ha, dont le PLU a
été approuvé le 17 octobre 2017 ;

– membre de la communauté de communes Pays Bigouden Sud et concernée par le schéma
de cohérence territoriale (SCoT) Ouest Cornouaille approuvé le 21 mai 2015 ;

– marquée par une grande sensibilité environnementale et paysagère, abritant de nombreux
sites naturels protégés tels que l’estuaire de la rivière de Pont-l’Abbé et l’anse du Pouldon
concernés par le site Natura 2000 « Rivières de Pont-l’Abbé et de l’Odet » ainsi que par la
zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) de type 1 « Rivière
de Pont-l’Abbé – Anse du Pouldon – Étang de Kermor »

Considérant que  l’OAP  Ti-Carré  est  située  sur  des  terrains  présentant  des  sensibilités
écologiques,  notamment  en  raison  de  la  présence  de  nombreux  habitats  favorables  à  la
biodiversité tels que des haies bocagères, des prairies, des boisements ainsi qu’une zone humide
potentielle à proximité immédiate, et donc en relation fonctionnelle, avec une parcelle classée en
zone naturelle et zone humide (Nzh) ;

Considérant que ce secteur, situé au niveau d’une coupure d’urbanisation identifiée dans le SCoT,
est marqué par de nombreuses contraintes pour la santé et le bien-être des habitants, notamment
en raison de l’éloignement des commerces et services et de l’absence de desserte en transport en
commun, mais aussi de la proximité d’une station d’épuration, d’une antenne-relais, d’un centre de
formation à la conduite de poids-lourd et d’une route départementale classée catégorie 3, et que
ces activités risquent d’entraîner des nuisances olfactives et sonores pour les futurs habitants ;

Considérant que la modification du PLU permettra de définir une programmation à court, moyen
et long terme des opérations de développement de l’habitat, qui mérite de prendre en compte les
incidences sur l’environnement de ces différentes opérations, l’OAP sur le secteur Ti-Carré étant
classée parmi les opérations à réaliser à court-terme en l’état du projet ;

Considérant que l’une des actions du programme « Petites villes de demain » consiste en une
opération de renouvellement urbain, en lieu et place de l’ancien centre technique municipal, dont
les sols sont susceptibles d’être pollués ;

Considérant que  les  modifications  permettront  de  réaliser  entre  102  et  133  logements
supplémentaires,  soit  une augmentation  de 14 % par  rapport  au  projet  d’aménagement  et  de
développement durable (PADD), alors même que le PLU se basait, dès 2017, sur une croissance
démographique de 0,9 % par an à l’horizon 2030, ce qui est supérieur aux évolutions constatées
depuis 1999 qui se situent entre 0,3 et 0,4 % (source Insee) ;

Considérant que la commune est marquée par une vacance importante de son parc immobilier
(11,1 %  en  2020) et  que  le  nombre  total  de  logements  neufs  prévus  par  le  PLU  risque  de
concurrencer les potentielles réhabilitations, entraînant  ainsi  une consommation supplémentaire
d’espaces agricoles, naturels et forestiers ;
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Rend l’avis qui suit :

La modification n°2 du plan local d'urbanisme de Pont-l'Abbé (29),  est  susceptible d’avoir  des
incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II  de la
directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et
programmes  sur  l’environnement,  et  doit  par  conséquent  être  soumise  à  évaluation
environnementale par la communauté de communes Pays Bigouden Sud.

Conformément à l’article R. 104-33 du code de l’urbanisme, la communauté de communes Pays
Bigouden Sud rendra une décision en ce sens.

Le présent avis sera joint au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public. Il sera
également mis en ligne sur le site internet de la MRAe.

Fait à Rennes, le 1er juillet 2024
Pour la MRAe de Bretagne,

le président

Signé

Jean-Pierre Guellec
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:i7 rue Raymonde  Folgoas Guillou
CS 82035
29122  PONT L'ABBÉ CEDEX

EXTRAIT  DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

Convoqué  parlettre  du 20 septembre  2024, le conseil de communauté  s'est réuni au siège à PONT-L'ABBË
sous la présidence  de Monsieur  Stéphane  LE DOARÉ, président.

Sont  présents  :

Le jeudi26  septembre  2ü24  à î8hoo.

M Stéphane  LE DOARÉ, président,

M. Jean-Louis BUANNIC, Mme Nathalie  CARROT-TANNEAU, M. Jean-Claude DUPRÉ, M. Éric JOUSSEAUME,

M Stéphane  MOREL, vice-président(e)s,

Mme Valérie  DRÉAU, conseillère  communautaire  déléguée,

M. OlivierANSQUER,  M. Jean-Edern AUBRÉE, M. Matthieu  BÉRtHOUC, Mme Gaëlle BERROU, M. Christian

BODÉRÉ, Mme Sonia BORDET, Mme Danielle  BOURHIS, M. Jean-Marc BREN, M. Yves CANÉVET, Mme

Lauriane  CARROT, Mme Estelle GUICHAOUA, Mme Marie-Pierre  LAGADIC, M Cyrille LE CLEAC'H,  Mme

BrigitteLEGALL-LEBERRE,MmeFabienneLEGARS,M  ÉricLEGUEN(jusqu"àIadéIibérationNoC-»o:>4-og-

26-18), Mme Jocelyne LE RHUN, M. Jean L'HELGOUARC'H, Mme Lénaïg LOPÉRÉ, M. Christian  LOUSSOUARN,

Mme Catherine  MONTREUIL, Mme Maryannick  PICARD, Mme Anne PRONOST, Mme  Nelly STÉPHAN, M.

Jacques TANGUY, conseiller(e)s  communautaires.

Excusés  ayant  donné  pouvoir  (absents  / arrivée  ou
Mme Christine  BARBA à M. Olivier  ANSQUER

Mme Janick BRETON à M Stéphane  LE DOARÉ

M Ronan CRÉDOU à Mme Nelly STËPHAN

M.lean-Michel  GAIGNÉ à Mme Anne PRONOST

M. Bruno  jULLIEN à Mme Danielle  BOURHIS

M.lean-Yves  LE FLOC'H à Mme Gaëlle BERROU

Absents  excusés  :

M. Laurent  CAVALOC

Mme  Michelle  DIONISI

M. Daniel  LE PRAT

M.lean-Luc  TANNEAU

départ  en
M. Éric LE

(à partir  de la délibération  No C-2024-09-26-19)

cours  de  séance)  :

GUEN à Mme  Marie-Pierre  LAGADIC

M. Yannick  LE MOIGNE à M. Cyrille LE CLEAC'H

M Denis STEHAN à Mme Fabienne  LE GARS

Mme Patricia  WILLIEME à Mme Valérie  DRÉAU

Assistent  également  àla  réunion  :

Mmes BÉDART, ROPARS, MM. DUBOURG, GAUTHIER, LE BERRE, PÉREZ, PIMENTEL, agents  dela  collectivité

Secrétaire  de séance : Éric JOUSSEAUME

Nombre  de conseillers  :

En exercice

Presents 32 31 au depart  de M. LE GUEN

Votants

Date de la convocation  I 20 septembre  2024

Date d'affichage  I 20 septembre  2024

Date d'expedition  du rapportI  20 septembre  2024
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COMMUNAUTÉ  de COMMUNES  DU PAYS BIGOUDEN  SUD

Conseil  communautaire  du 26 septembre  2024 No Acte  ' C-2024-09-26-09
C_  CommunedePont-l'Abbé-procédurede
modification  de droit  commun  no» du plan  local
d'urbanisme  (PLU) - évaluation  environnementale
et modalités  de concertation

Classification  :
2.1-  Documents  d'urbanisme

A. Contexte

Le plan  local  d'urbanisme  (PLU) dela  commune  de Pont-l'Abbé  a été approuvé  le 17 octobre  2017 et
a fait  l'objet  d'une  modification  approuvée  le ii  février  2020  et de trois  mises  à jour  en date  des g

février  2018, 4 août 2020 et 6 septembre  2021

La commune  de Pont-L'abbé  est engagée  dans  le programme  (< petite  ville  de demain  )> qui a pour
objectif  d'améliorer  la qualité  de vie dans les petites  centralités  et les territoires  ruraux.  Une
convention  cadre  valant  opération  de revitalisation  du territoire  (ORT) a été signée  entre  la

commune, la CCPBS et l'État le 4 octobre 2022 afin de fixer le programme d'action qui s'articule
autour  de 3 orientations  stratégiques  :

orientation  no:i : répondre  aux  besoins  de  logements  à travers  des  opérations  de
densification  foncière  et des actions  d'amélioration  deslogements  anciens  ;

orientation  no,i : améliorer  le cadre  de vie des habitants  en proposant  des équipements
adaptés  aux  besoins  des  habitants,  des associations  et des services  ainsi que  des

aménagements  urbains  permettant  de concilier  bien-vivre  et développement  durable  ;

orientation  no3 : renforcer  l'attractivité  de Pont-l'Abbé par un aménagement  du centre-ville
favorable  au maintien  et au développement  de l'activité  commerciale  et une préservation
etvalorisation  du patrimoine  existant.

Ce programme  se décline  en différentes  actions  à réaliser  surle  périmètre  défini  de I'ORT qui sont
explicitées  dans  des fiches  actions.

La fiche action noï3 concerne la réalisation  d'un plan guide d'aménagement  sur le secteur Gare
Madeleine Il a été réalisé en 2023 et se présente comme un outil d'aide àla décision en proposant
des principes  d'organisation  spatiale  et urbaine  du secteur  de la gare  et de la Madeleine  et en
illustrantles  possibilités  d'aménagement  avec  l'indication  dela  temporalité  des différents  secteurs

à aménager

Afin  de mettre  en œuvre  les aménagements  retenus  dans  ce plan guide  et permettre  la réalisation
d'autres  projets  d'aménagement  sur le territoire,  il s'est avéré nécessaire  de faire  évoluer  le
règlement  et les OAP du PLU en vigueur  sur  certains  secteurs.

U ne p rocéd  u re de modification  de d roit  com  m u n no» d u PLU de Pont-l'Ab  bé a été prescrite  par  arrêté

du président  dela communauté  de communes  du Pays bigouden sud en date du 20 juillet  2023.

B. Examenaucasparcas,procédureadhoc

L'article  R.:io4-33 du Code de l'urbanisme  prévoit que la personne publique responsable de la
procédure  de modification  du PLU, lorsqu'elle  estime  que cette  évolution  n'est  pas susceptible

d'avoir  des incidences  notables  sur l'environnement  peut  saisir  l'autorité  environnementale  pour
avis conforme  en transmettant  notamment  un exposé  démontrant  cette  absence  d'incidences  sur

l'environnement  (auto-évaluation).

Au regard  des objets  de la modification  n'affectant  aucun  espace  naturel  et agricole  et dont  les
secteurs  concernés  ne présentaient  pas de protection  paysagère  dans le règlement  du PLU actuel,

la communauté  de communes  du Pays bigouden  sud, en lien avec la commune  a choisi  de réaliser
une auto-évaluation  exposant  l'absence  d'incidences  de la procédure  d'évolution  du PLU sur
l'environ  nement.
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COMMUNAUTÉ  de COMMUNES  DU PAYS BIGOUDEN  SUD

Conseil  communautaire  du 26 septembre  2024 No Acte  : C-2024-09-26-09
C_  : Commune  de Pont-l'Abbé  - procédure  de
modification  de droit  commun  no» du plan  local
d'urbanisme  (PLU) - évaluation  environnementale
et modalités  de concertation

Classification.
2.1-  Documents  d'urbanisme

Ce dossier  a été transmis  àla  mission  régionale  d'autorité  environnementale  (MRAe)  de Bretagne  le

3 mai 2024 pour avis. Cette dernière disposait  d'un délai de 2 mois pour notifier  sa décision.

C. Avis  de la MRAe

Par une décision  no:üo»4-o:ii5,>ï  en date du 1'-'  juillet  2024, la MRAe a conclu quela  modification  no,>
du PLU était  susceptible  d'avoir  desincidences  notables  surl'environnement  au motif  que :

la commune  de Pont-l'Abbé  est une commune  littorale  abritant  de nombreux  sites  naturels

protégés  et couverte  par un site Natura  2000  amsi que par une zone  naturelle  d'intérêt

écologique, faunistique  et floristique  de type :5
l'OAPTi-Carréestsituéesurdesterrains  présentantdessensibilitésécologiques,notamment
en raison  dela  présence  de nombreux  habitats  favorables  a Ja biodiversité  tels  que  des haies

bocagères,  des prairies,  des boisements  ainsi  qu'une  zone  humide  potentielle  aaproximitéa
immédiate,  et donc  en relation  fonctionnelle,  avec  une  parcelle  classée  en zone  naturelle  et
zone  humide  (Nzh)  ;

ce secteur,  situé  au niveau  d'une  coupure  d'urbanisation  identifiée  dansle  SCoT, est marqué
par de nombreuses  contraintes  pour  la santé  et le bien-être  des habitants,  notamment  en
raison  de l'éloignement  des commerces  et services  et del'absence  de desserte  en transport
en commun,  mais  aussi  dela  proximité  d'une  station  d'épuration,  d'une  antenne-relais,  d'un

centre  de formation  à la conduite  de poids-lourd  et d'une  route  départementale  classée

catégorie 3, et que ces activités risquent  d'entramer  des nuisances olfactives  et sonores
pourles  futurs  habitants  ; la modification  du PLU permettra  de définir  une programmation
à court,  moyen  et long  terme  des opérations  de développement  de l'habitat,  qui mérite  de
prendre  en compte  les incidences  surl'environnement  de ces différentes  opérations,  I'OAP
su rle  secteur  Ti-Carré  étant  classée  parmi  les opérations  à réaliser  à cou  rt-terme  en l'état  d u
projet;

l'une  des actions  du programme  « Petites  villes  de demain  » consiste  en une opération  de
renouvellement  urbain,  enlieu  et place  del'ancien  centre  technique  municipal,  dontles  sols
sont  susceptibles  d'être  pollués  ;

les modifications  permettront  de réaliser entre 102  et :i33 logements  supplémentaires,  soit
une augmentation  de î4 '/o par rapport  au projet d'aménagement  et de développement
durable  (PADD), alors même que le PLU se basait, dès 2017,  sur une croissance
démographique  de o,g o/o par an à l'horizon 2030, ce qui est supérieur aux évolutions
constatées depuis iggg qui se situent  entre o,3 et o,4 '/o (sourcelnsee)  ;
la commune  est marquée  par une vacance  importante  de son parc  immobilier  (:i.i,ï  '/o en
2020)  et que le nombre  total  de logements  neufs  prévus  parle  PLU risque  de concurrencer
les potentielles  réhabilitations,  entrainant  ainsi  une  consommation  supplémentaire

d'espaces  agricoles,  naturels  et forestiers

Elle soumet  ainsi  la procédure  à évaluation  environnementale.

D. Évaluation  environnementale  et objectifs  poursuivis  par  la modification  du PLU de Pont-
l'Abbé

Conformément  à l'avis  de la MRAe, une évaluation  environnementale  est réalisée  pourle  projet  de

modification  no,> du PLU de Pont-l'Abbé dont l'oblectif  est d'adapter  le rapport  de présentation,  le
règlement  écrit  et graphique  de certains  secteurs  et certaines  orientations  d'aménagement  et de

programmation  pour  permettre  la mise en œuvre  du plan guide  du secteur  de la gare et de la
Madeleine.
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COMMUNAUTÉ  de COMMUNES  DU PAYS BIGOUDEN  SUD

Conseil  communautaire  du 26 septembre  2024 No Acte  : C-2024-09-26-09
 : Commune  de Pont-l'Abbé  - procédure  de

modification  de droit  commun  nop du plan local
d'urbanisme  (PLU) - évaluation  environnementale
et modalités  de concertation

Classification  '
2.1-  Documents  d'urbanisme

Conformément  à l'article L.103-2 du Code de l'urbanisme, la modification  d'un PLU soumise à
évaluation  environnementale  doit  faire  l'objet  d'une  concertation,  associant,  pendant  toute  la
durée  de l'É'laboration  du projet,  les habitants,  les associations  locales  et les autres  personnes

concernées

E. ModalitésdeIaconcertation

Conformément  àl'article  L.io3-4  du Code  del'urbanisme,les  modalités  de concertation  permettent,
pendant  une durée  suffisante  et selon des moyens  adaptés  au regard  de l'importance  et des
caractéristiques  du projet,  au public  d'accéder  aux informations  relatives  au projet  et aux avis

requis  par  les dispositions  législatives  ou réglementaires  applicables  et de formuler  des
observations  et propositions  qui sont  enregistrées  et conservées  par l'autorité  compétente.

Conformément  aux dispositions  des articles L103-2  et Lao3-4  du Code de l'urbanisme, la
concertation  avec le public  se déroulera  pendant  toute  la durée  de l'élaboration  du projet  de
modification  du PLU de Pont-l'Abbé.

Il est proposé  que les modalités  de concertation  définies  par  la CCPBS en lien avec  la commune  de
Pont-l'Abbé  soientles  suivantes  :

Information  du public

mise à disposition  d'un dossier  de présentation  et d'information  sur la procédure  de
modification  ;

des informations  relatives  à l'avancement  du projet  seront  publiées  sur les supports
numériques  de communication  communautaires  et communaux,  dont  notammentles  sites

internet  de  la CCPBS (www.ccpbs.fr)  et de la mairie  de  Pont-l'Abbé  (https://ville-
pontlabbe.bzh/)  et surles  réseaux sociaux (Facebook etlnstagram  de la CCPBS, Facebook et
application  de Pont-l'Abbé)  ;

un affichage  précisant  l'objet  de la procédure  de modification  et les modalités  de
consultation  et de participation  sera  réalisé  '

o  surlesprincipauxsitesconcernésparlaprocéduredemodification:  sitedeTi-Carré,
siège  de la CCPBS (Bringall),  site de l'ancien  centre  technique  municipal,  site de la
maison  pou  r tous  et site  de Kérargont  ;

o  sur les supports  d'information  communaux  (mobilier  urbain  de communication  et
panneaux  d'information)  ;

un article  dans  les journaux  du département  (Télégramme  et Ouest-France)  sera  également
publié;

une réunion  publique  sera  organisée.

Consultation  du dossier  de concertation
Du rant  toutela  du rée dela  concertation,  sera  mis  à disposition  du public  un dossier  de présentation
et d'information  concernant  le dossier  de modification  du PLU :
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COMMUNAUTÉ  de COMMUNES  DU PAYS BIGOUDEN  SUD

Conseil  communautaire  du 26 septembre  2024 No Acte  : C-2024-09-26-09
(_  : Commune  de Pont-l'Abbé  - procédure  de
modification  de droit  commun  no:ï du plan  local
d'urbanisme  (PLU) - évaluation  environnementale
et modalités  de concertation

Classification.
21-  Documents  d'urbanisme

en version  papier  .
o  auserviceurbanismedelamairiedePont-l'Abbé,sispassagedelalevée,>g:i,>gPONT-

L'ABBÉ, aux jours et heures suivants : du lundi au vendredi de 8h3o à :i»hoo et de
:i3h3o à ï7hoo

o au siège de la CCPBS, sis :h7 rue Raymonde Folgoas Guillou 29120 PONT-L'ABBÉ aux
jours  et heures  habituels  d'ouverture  au publig  du lundi  au jeudi  de ghoo  à i:>hoo et

de :i4hoo à ï7hoo  etle  vendredi  de ghoo à i.ïhoo et de i4hoo à i6hoo

en version dématérialisée  sur le site internet  de la mairie de Pont-l'Abbé - https://ville-
pontlabbe.bzh/  et de la CCPBS - www.ccpbs.fr

Ce dossier  sera  mis à jour  en tant  que  de besoin,  suivantl'avancement  del'étude  du projet.

Recueil  des observations  du public

Toute  personne  intéressée  pourra  communiquer  ses observations  et propositions  sur le projet  de
modification,  tout  au long  dela  procédure  d'élaboration  du dossier  de modification  du PLU :

su rles  registres  de concertation  papier  ten  us àla  disposition  d u pu blic  au service  u rbanism  e
dela  mairie  de Pont-l'Abbé  et àla  CCPBS aux adresses  sus mentionnées  ;

par voie postale  à l'adresse  suivante  : CCPBS - pôle aménagement-planification,  17 rue

Raymonde  Folgoas-Guillou  29120 Pont-l'Abbé,  avec  la mention  « modification  no,> du PLU de
Pont-l'Abbé  » ;

par messagerie  électroniq  ue àl'adresse  suivante  : plucomm  unaux(ccpbs.fr  avecla  mention
(< modification  no» du PLU de Pont-l'Abbé  )>

F. Bilan  de la concertation

À l'issue  de la concertation,  les conclusions  seront  présentées  au conseil  communautaire  et ce
dernier  pourra  tirerle  bilan  de la concertation.  Ce bilan  sera ensuite  tenu  àla  disposition  du public

sur le site internet  de la mairie  de Pont-l'Abbé  - https://ville-pontlabbe.bzh/  et de la CCPBS -
www.ccpbs.fr.

Il sera  également  consultable  en version  papier  au service  urbanisme  de la mairie  de Pont-l'AblxÉ  et
àla  CCPBS

Le bilan  dela  concertation  préalable  sera  joint  au dossier  d'enquête  publique.

Considérant  l'avis  favorable  dela  commission  aménagement-planification  qui s'est  réunie  le jeudi

:ig septembre  2024,

Vu les articles L ï53-36  à L. i43-48  ainsi que R. 153-20  et 153-21  du Code del'urbanisme,
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COMMUNAUTÉ  de COMMUNES  DU PAYS BIGOUDEN  SUD

Conseil communautaire  du 26 septembre  2024 No Acte : C-2024-09-26-09
. Commune  de Pont-l'Abbé  - procédure  de

modification  de droit  commun  no,i du plan  local

d'urbanisme  (PLU)  - évaluation  environnementale

et modalités  de concertation

Classification  :

2.1-  Documents  d'urbanisme

Le conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  àl'unanimité,

décide  de réaliser  une  évaluation  environnementale  concernant  le projet  de modification

de droit  commun  no» du PLU de Pont-l'Abbé  au vu de l'avis  conforme  de la MRAe  après

examen  au cas par  cas dontles  motifs  sont  exposés  ci-dessus  ',

précise que conformément  à l'article L.103-2  du Code de l'urbanisme, une concertation
associant,  pendant  toute  la durée  de l'élaboration  du dossier  de modification  du PLU, les

habitants,  les associations  locales  et autres  personnes  concernées,  sera  organisée  selon  les

modalités  de concertation  exposées  ci-dessus  au sein  de la présente  délibération

Conformément  aux articles R.153-20  et R.153-21  du Code  de l'Urbanisme,  la délibération  fera l'objet
d'un  affichage  au siège  de la CCPBS et en mairie  de Pont-l'Abbé  durant  un mois.  En outre,  mention

de cet  affichage  serainsérée  en caractères  apparents  dans  un journal  diffusé  dans  le département.

Elle  sera  également  publiée  surle  site  internet  de la CCPBS

Pour  extrait  conforme,
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i7 rue Raymonde  Folgoas Guillou
CS 82035

29122  PONT L'ABBÉ CEDEX

EXTRAIT  DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

Convoqué  par lettre du 21 février  2025, le conseil de communauté  s'est réuni au siège à PONT-L'ABBÊ
sous  la présidence  de Monsieur  Stéphane  LE DOARÉ,  président.

Le jeudi27  février  202S à 20 h oo.

Sont  présents  :

M Stéphane  LE DOARÉ, président,

M. Jean-Louis BUANNIC, Mme Nathalie  CARROT-TANNEAU, M. Jean-Claude DUPRË, M. ÉriclOUSSEAUME,

M. Yannick  LE MOIGNE, M. Stéphane  MOREL, M. Jean-Luc TANNEAU, vice-président(e)s,

Mme Valérie DRÉAU (absente lors des votes des délibérations  No C-2025-02-27-12 et C-2025-02-27-13),

conseillère  communautaire  déléguée,

M. Matthieu  BÉRÉHOUC, Mme  Gaëlle  BERROU,  M. Christian  BODÉRÉ, Mme  Danielle  BOURHIS,

M. Jean-Marc BREN, Mme Janick BRETON, M. Laurent  CAVALOC, M. Denis HÉMON (suppléant  de droit  de

M. AUBRÉE), M. Bruno JULLIEN, M Cyrille LE CLEAC'H, Mme Brigitte  LE GALL-LE BERRE (jusqu'à  la

délibération  No C-2025-02-27-01), Mme Fabienne  LE GARS, M. Éric LE GUEN, M. Daniel LE PRAT, M. Jean

L'HELGOUARC'H, M Christian LOUSSOUARN (jusqu'à la délibération  No C-2025-02-27-01), Mme Anne

MADELEINE, Mme Anne PRONOST, M. Denis STÉPHAN, Mme Nelly STÉPHAN, M. Jacques TANGUY,

conseiller(e)s  communautaires.

Absents  excusés  ayant  donné  pouvoir  :

M. OlivierANSQUER  à M.lacques  TANGUY

M. Yves  CANÉVET  à M. Laurent  CAVALOC

Mme  Lauriane  CARROT  à M. Cyrille  LE CLEAC'H

M. Ronan  CRÉDOU  à Mme  Gaëlle  BERROU

Mme  Michelle  DIONISI  à Mme  Nathalie

CARROT-T  AN N EAU

M. Jean-Michel  GAIGNÉ à M. Stéphane  LE DOARÉ

Mme  Estelle  GUICHAOUAà  Mme  Fabienne  LE GARS

Mme  Marie-Pierre  LAGADIC  à Mme  Valérie  DRÉAU

M Jean-Yves LE FLOC'H à Mme Nelly STÉPHAN

Absents  excusés  :

M Jean-Edern AUBRÉE

Mme Jocelyne LE RHUN à M Jean-Marc BREN

Mme  Lénaïg  LOPÉRÉ à M. Christian  BODÉRÉ

M.Christian  LOUSSOUARN àM.Jean-Claude  DUPRÊ

(apartirdeladeIiberationN  C-2025-02-27-02)

Mme  Catherine  MONTREUIL  à Mme  Danielle  BOURHIS

Mme  Maryannick  PICARD  à Mme  Brigitte

LE GALL-LE  BERRE  (jusqu"à  la  délibération

No C-2025-02-27-01),

Mme Patricia  WILLIÈME à M. Ëric JOUSSEAUME

Mme  Sonia  BORDET

Assistent  également  àla  réunion  :

Mmes  BÉDART, LOC'H et ROPARS, MM  DUBOURG,  GAUTHIER,  PIMENTEL,  LE BERRE, PEREZ, LANCRET,

agents  de la collectivité

Secrétaire  de séance  ' Anne  MADELEINE

Nombre  de conseillers  :
En exercice 4S

Présents  30, 28 au départ  de M. LOUSSOUARN
et de Mme LE GALL-LE BERRE, 27 en
l'absence de Mme  DRÊAU, 28 à son

retour

Votants  44,puis4:>,puis4o,puis4:>

Date de la convocation  : 21 février  202S

Date d'affichage  I 21 février  202S

Date d'expédition  du rapportI  21 février  2025
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COMMUNAUTÉ  de COMMUNES  DU PAYS BIGOUDEN  SUD

Conseil communautaire  du 27 février  202S No ACte : C-2025-02-27-11
 : Modification  de droit  commun  no 2 du PLU

de  Pont-l'Abbé  -  Bilan  de  la concertation
préalable

Classification  :
2.1-  Documents  d'urbanisme

Une procédure  de modification  de droit  commun  no 2 du plan  local  d'urbanisme  (PLU) de Pont-l'Abbé
a été prescrite  par un arrêté  du président  de la communauté  de communes  du Pays bigouden  sud

(CCPBS)le 20 juillet  2023 en vue d'apporter  des ajustements  et modifications  surle  règlement  écrit
et graphique  et de créer  de nouvelles  orientations  d'aménagement  et de programmation  (OAP).

Àla  suite dela  décision no 2024-011521  dela  mission régionale d'autorité  environnementale  (MRAe)
Bretagne en date du i"' juillet  2024, la procédure de modification  a été soumise à évaluation
environ  nementale.

Une délibération  du conseil communautaire  en date du 26 septembre 2024 est venue acter la
réalisation  de cette  évaluation  environnementale  et a défini  les objectifs  pou  rsuivis  etles  modalités

de la concertation.

La concertation  préalable,  conformément  aux dispositions  de l'article L103-2  du Code de
l'urbanisme,  s'est  déroulée àla  suite du conseil communautaire  du 26 septembre  2024 La phase de
réalisation  de l'évaluation  environnementale  étant  désormais  achevée  et le dossier  prêt  à être

notifié  aux personnes  publiques  associées,  la concertation  préalable  est, de ce fait,  terminée.  Le
conseil  communautaire  doit  à présent  délibérer  sur son bilan.

:i.  Rappel  des objectifs  poursuivis  par  la concertation  préalable

La concertation  avait  pour  but  de permettre  aux  habitants,  associations  locales  et de protection  de
l'environnement  et toute  autre  personne  concernée  par  ce projet  :

- deprendreconnaissancedesmodificationsprojetéesduPLLI
- dedonnerunavisàunstadeprécocedelaprocéduresurlesévolutionsenvisagéesetlecas

échéant  de formuler  ses observations  ou propositions  sur  ces modifications

2.  Rappel  des modalités  d'organisation  de la concertation  préalable

Laconcertation  préalables'estdérouléeàlasuitedu  conseil communautairedu  :>6septembre,>o:>4.
Elle a fait  l'objet  de diverses  mesures  de publicité  permettant  d'informer  le public  de l'objet  de la
concertation  et  des  modalités  de  participationsur  les différents  supports  et  relais  de

communication  de la communes  et de la communauté  de communes:  publications  sur le site
internet  dela  mairie  de Pont-l'Abbé  et de la CCPBS, surles  réseaux  sociaux  (facebook  de la CCPBS et

dela  commune,  instagram  dela  CCPBS et application  numérique  dela  commune),  affichage  surles
principaux  sites concernés  par la procédure  de modification  et sur les supports  d'information

communaux  (mobilier  urbain  de communication  et panneaux  d'information),  article  dans les

journauxdudépartement(LeTélégrammeetOuest-France)etorganisationd'uneréunion  publique.

Un dossier  de concertation  présentant  les différents  objets  de modifications  qu'il  était  prévu

d'apporter  au PLU de Pont-l'Abbé  a été tenu  à la disposition  du publig  durant  toute  la période  de

concertation  préalable,  en version  papier  au service  urbanisme  de la mairie  de Pont-l'Abbé  et au

siège  de la CCPBS et en version  dématérialisée  surles  sitesinternet  dela  CCPBS et dela  commune.

Durant  toute  la phase  de concertation  préalable,  toute  personne  intéressée  pouvait  communiquer

ses observations  et propositions  surle  projet  de modification  :
- surlesregistresdeconcertationpapiertenusàladispositiondupublicauserviceurbanisme

de la mairie  de Pont-l'AbbÉ'  et au siège  dela  CCPBS ;

- par voie postale  à l'adresse  suivante  : CCPBS - pôle  aménagement-planification,  i7 rue
Raymonde-Folgoas-Guillou  29120 Pont-l'Abbé;

- parmessagerieélectroniqueàl'adressesuivante:plucommunaux(ccpbs.fr

WWW.CCPBS.FR  /*%k*Æ%*/k@d/*%k@4%*/k*d/@%k@Æ%*/k*4/*%À*d%*/k@Æ  s



PC19S
BIGOUD":N

e,ud

COMMUNAUTÉ  de COMMUNES  DU PAYS BIGOUDEN  SUD

Conseil  communautaire  du 27 février  2025 No Acte  : C-2025-02-27-11
. Modification  de droit  commun  no 2 du PLU

de  Pont-l'Abbé  -  Bilan  de  la  concertation
préalable

Classification  :
2.1-  Documents  d'urbanisme

3. Bilan de la concertation

La mise  en œuvre  des modalités  de concertation  est jointe  àla  présente  délibération  (annexe  :î)

A l'issue  de la période  de concertation,  cinq observations  écrites  ont  été formulées  de la part  du

public.

La réunion publique organisée le o3 décembre 2024 a par ailleurs été l'occasion de recueillir  des
observations  orales  surle  projet  de modification.

En conclusion,  s'agissant  du bilan  et de la prise  en compte  de la concertation  dans  le projet  :

- lesmodalitésdeconcertationpréalablementdéfiniesontétérespectéesetmisesenœuvre
tout  au long  de la démarche  ;

- cinqobservationsdupublicontétérecueilliesdanslecadredecetteconcertation.

En conséquence,  et dans la mesure  où les observations  formulées  n'emportent  pas de remise  en

cause  particulière  du projet,  il convient  de considérer  comme  favorable  le bilan  de la concertation
menée  jusqu'ici.

4. Poursuite  de la procédure

Le projet  de modification  va être notifié  aux personnes  publiques  associées  (PPA) et à l'autorité

environnementale  qui dispose d'un délai de 3 mois pour rendre son avis. Il sera ensuite soumis à
l'avis  du publiclors  del'enquête  publique

Le projet  éventuellement  modifié  pour  tenir  compte  des observations  formulées  parles  PPA ou lors

de l'enquête  publique  sera ensuite  soumis  pour  avis au conseil  municipal  de la commune  de

Pont-l'Abbé en application  de l'article  L.S211-57 du Code général des collectivités  territoriales  puis
pour  approbation  au conseil  communautaire  de la communauté  de communes  du Pays bigouden

sud.

Considérant  qu'il convient  d'arrêter  le bilan  de la concertation  préalable  de la procédure  de

modification  de droit  commun  no 2 du PLU de Pont-l'Abbé  ;

Vu le Code général  des collectivité  territoriales  et notamment  ses articles  L.2121-29  et L.5211-57  ;

Vu le Code del'urbanisme  et notammentles  articles L.103-2 à L.103-7 et L.Ï53-36  à L.:i53-48  ',

Vu le plan local d'urbanisme  (PLU) de Pont-l'Abbé approuvé  le 17/10/2017  et modifié  le 11/02/2020  ;

Vu l'arrêté no A-»oï3-o7-o8  en date du 20 juillet  2023 prescrivant  la procédure  de modiTication  de droit
commun  no 2 du PLU de Pont-l'Abbé  ;

Vu la décision no 2024-011521  de la MRAe Bretagne en date du :i"'juillet  :zo»4;

Vu la délibération  d u conseil communautai  re no C-2024-09-26-09  en date du 26 septembre  2024 actant
la réalisation  d'une  évaluation  environnementale  et définissantles  modalités  de concertation  avec

le public  dansle  cadre  dela  procédure  de modification  de droit  commun  no 2 du PLU de Pont-l'Abbé  ;
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Le conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  àl'unanimité,

?,,DËN
sud

arrête  le bilan  de la concertation  préalable  sur  le projet  de modification  de droit  commun

no 2 du PLU de Pont-l'Abbé,

autorisele  président  à poursuivre  la procédure  de modification

Pour  extrait  conforme,

Le president,
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EXTRAIT DU REGISTRE
des arrêtés  du président

NoActe:A-xo:z5-:io-o8  i Classification:,>.ïDocumentsd'urbanisme
 : Arrêté_ portant  ouverture  d'une  enquête  publique  relative  à la proc €_dure de modification  de

droit  commun  no,> du Plan Local  d'Urbanisme  (PLU) de Pont-l'Abbé

Le président  de la communauté  de communes  du Pays bigouden  sud ;

Vu le Code général  des collectivités  territoriales  ;

Vu les dispositions  du code de l'urbanisme  et notammentles  articles L. :i53-36  et suivants  ;

Vu le Code del'environ  nement  et notam mentles  articles L.123-1 à 19 et R123-1 à 27 ;

Vu le Plan Local d'Urbanisme  de Pont-l'Abbé approuvé le i7 octobre  2017, modifiéle  :ii  février  2020
et mis à jourles  g février  2018, 4 août 2020 et 6 septembre  2021  ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du i4 décembre 2021 portant  modification  des statuts de la
communauté  de communes  du Pays bigouden  sud et opérant  le transfert  en lieu et place  des
communes  membres,  dela  compétence  Plan Local  d'Urbanisme  au i"'  janvier  2022  ;

Vu l'arrêté du président  de la communauté  de communes  du Pays bigouden sud no A-2023-07-08  du
20 juillet  2023 prescrivant  la procédure de modification  nop du Plan Local d'Urbanismede
Pont-l'Abbé  ;

Vu la délibération  du conseil  communautaire  de la communauté  de communes  du Pays bigouden

sud no C-2024-09-26-09  du 26 septembre 2024  prescrivant la réalisation d'une évaluation
environnementale  et définissant  les objectifs  poursuivis  et les modalités  de  concertation

préalable en application  de l'article  L. 103-2  du Code del'urbanisme  ;

Vu la délibération  du conseil  communautaire  de la communauté  de communes  du Pays bigouden

sud no C-2025-02-27-11  du 27 février  2025 tirantle  bilan dela  concertation  préalable  ;

Vu l'avis no 2025-012189  de la Mission Régionale d'Autorité  Environnementale  de Bretagne en date
d u 27 mai 202S ;

Vu les avis des personnes  publiques  associées  consultées  ;

Vu le mémoire  en réponse  à l'avis de la Mission  Régionale  d'Autorité  environnementale  du

27 mai 2025 ',

Vu le mémoire  en réponse  aux avis des personnes  publiques  associées  consultées  ;

Vu l'ensemble  des pièces  du dossier  soumis  àl'enquête  publique  ;

Vu la décision rl' E25000098/35  du 12 mai 2025 de monsieur  le président  du tribunal  administratif
de Rennes désignant  comme commissaire  enquêtrice  Madame Jeanine FROMENT ;

Vu la décision no E25000098/3S  du 6 octobre 2025  de monsieur le président du tribunal
administratif  de Rennes désignant  comme commissaire  enquêteur  Monsieur  lérôme VASSAL en
remplacement  de Madame Jeanine FROMENT, empêchée ;

Considérant  que la communauté  de communes  du Pays bigouden  sud est compétente  en matière
de Plan Local d'Urbanisme  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de lancer  l'enquête  publique  sur le projet  de modification  no 2 du Plan
Local  d'Urbanisme  de Pont-l'Abbé  ;
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ENTENDU  LE PRÉSENT  EXPOSÉ,
ARRÊTE

Article  î  : Objet  de  l'enquête  publique,  caractéristiques  principales  du  projet

Le plan local  d'urbanisme  (PLU) est un document  d'urbanisme  qui, à l'échelle  de la commune  de

Pont-l'Abbé,  établit  un projet  global  d'urbanisme  et d'aménagement  et fixe  en conséquence  les

règles  générales  d'utilisation  du sol surle  territoire  considéré.  Il comporte  :

Un rapport  de présentation  ;

Un projet  d'aménagement  et de développement  durables  (PADD)  ;

Des orientations  d'aménagement  et de programmation  (OAP) ;

Un règlement(écritetgraphique);

Des annexes.

La modification  no» du PLU a pour  objetles  points  suivants  :

Modification  du règlement  écrit  concernantle  stationnement  en zone  Uh et la possibilité

de réaliser  des équipements  ou infrastructures  publiques  en zone  Uip ;

Des changements  de zonage  sur des zones  U et îAU,  notamment  le foncier  de l'ancien

centre  technique  municipal  (rue de la gare)  et le foncier  de la maison  pour  tous  (rue du

petit  train)  qui passent  de la zone Ue en zone Uhbr,  une emprise  de la zone  iAUi du

Sequer/Kerargon  reclassée  en zone  :iAUhg  la création  d'un  sous-secteur  Uia dans  la zone

de Bringall  et enfin  le reclassement  de la zone  îAUhc  en zone  Ue de l'emprise  du nouveau

centre  technique  municipal  àTi-carré  ;

Création  et mise à jour  des orientations  d'aménagement  et de programmation  (OAP)

concernées  parles  objets  dela  modification  ;

Mise  à jour  des servitudes  d'utilité  publique  et d'emplacements  réservés  ;

Création  d'une  annexe  surlalocalisation  des secteurs  d'information  surles  sols.

Article  2 : Composition  du  dossier  d'enquête  publique

Le dossier  d'enquête  publique  est constitué  des pièces  suivantes  :

La mention  des textes  qui régissent  l'enquête  publique  en cause  et l'indication  de la facon

dont  cette  enquête  s'insère  dans la procédure  administrative  relative  à la procédure  de

modification  no:> du PLU ainsi  que la ou les décisions  pouvant  être  adoptées  au terme  de

l'enquête  et  les autorités  compétentes  pour  prendre  la décision  d'autorisation  ou

d'approbation  ;

L'évaluation  environnementale  et son résumé  non  technique  ;
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Les pièces  administratives  afférentes  àla  procédure  ;

L'avis  de l'autorité  environnementale  et les réponses  de la communauté  de communes  à

cet  avis  ;

Les avis émis  par l'État  et les personnes  publiques  associées  et consultées  et les réponses

dela  communauté  de communes  à ces avis  ;

Le bilan  dela  concertation  ainsi  queles  éléments  de publicité  del'enquête  publique  ;

L'entier  dossier  du projet  de modification  no,> du plan local  d'urbanisme  de Pont-l'Abbé.

Article  3 : Dates  et  durée  de l'enquête  publique

L'enquête  publique  dans  le cadre  dela  modification  no:z du plan local  d'urbanisme  de Pont-l'Abbé

se déroulera  du vendredi  7 novembre  2025 à g h oo au lundi 8 décembre  2025 à :i7 h oo, soit
pendant  une durée de 32 jours

Article  4 : Désignation  du commissaire  enquêteur  et  siège  de l'enquête  publique

Monsieurlérôme  VASSAL, a été désigné en qualité de commissaire  enquêteur  par le président  du
Tribunal Administratif  de Rennes (décision no E2S000098/35  en date du 6 octobre  2025).

Le siège  de l'enquête  publique  est localisé  au service  urbanisme  de la mairie  de Pont-l'Abbé,  sis

passage de lalevée 29120 Pont-l'Abbé

Article  5 : Modalités  de mise  à disposition  du dossier  au public

Le dossier  d'enquête  publique  et les pièces  qui l'accompagnent,  seront  tenus  à disposition  du

public  sur  support  papier  :

Au service urbanisme  de la mairie de Pont-l'Abbé, sis passage de lalevée 29120 Pont-l'Abbé,
aux jours et heures habituels d'ouverture  de la mairie, du lundi au vendredi de 8 h 3o à
12 h oo et de :i3 h 3o à i7 h oo

Le dossier  d'enquête  publique  est communicable  par  courrier  à toute  personne,  sur  sa demande  et

à ses frais,  dès publication  du présent  arrêté  et pendant  toute  la durée  del'enquête  publique.

Le dossier  d'enquête  publique  est également  consultable  pendant  toute  la durée  de l'enquête  :

Sur un poste  informatique  dédié  etlibre  d'accès  au service  urbanisme  de la mairie  de Pont-

l'Abbé,  aux heures  habituelles  d'ouverture  ;

Surle  site internet  de la CCPBS : https://www.ccpbs.fr/,  à toute  heure ',

Sur le site internet  de la commune  de Pont-l'Abbé : https://ville-pontlabbe.bzh/,  à toute
heure;

Surle registre dématérialisé  accessible à partir  del'adresse  suivante  : https://www.re@istre-
dematerialise.fr/68n.
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Article  6 : Obsenations  et  propositions  du  public

Chacun  pourra  consigner  éventuellement  ses observations  et propositions  '

Sur le registre  d'enquête  à feuillets  non mobiles,  coté et paraphé  par le commissaire

enquêteur,  prévu  à cet  effet  au service  urbanisme  de la mairie  de Pont-l'Abbé  (du lundi  au

vend redi de 8 h 3o à 12 h oo et de :i3 h 3o à :i7 h oo)

Par courrier  postal  adressé  au commissaire  enquêteur  domicilié  pour  la circonstance  au

service  urbanisme  de la mairie  de Pont-l'Abbé  (mairie  - service  urbanisme  - square  de

l'Europe-,>gi»o  Pont-l'Abbé)

ll est précisé  que les observations  reçues  par courrier  seront  annexées  au registre  papier  au siège

de l'enquête.

Les observations  et propositions  pourront  également  être  adressées  au commissaire  enquêteur  en

précisant  la mention  « Enquête  publique  relative  à la modification  no» du PLU de Pont-l'Abbé  >) et

en spécifiant«<ÀI'attention  du commissaireenquêteur»:

Par  voie  électronique  sur  le registre  dématérialisé  à

https://www.registre-dematerialise  fr/6E5i.

'adresse  suivante  :

Par courriel,  àl'adresse  suivante  : enquete-publique-68u@registre-dematerialise  fr.

Il est précisé  que les observations  reçues  par courrier  seront  annexées  au registre  papier  au siège

de l'enquête  et que l'ensemble  des observations  et propositions  reçues  par voie  dématérialisée

seront  mises  en ligne  dans  les meilleurs  délais  surle  registre  dématérialisé  et donc  visibles  de tous

àl'adresse  suivante  : https://www.registre-dematerialise  fr/68u.

Ces observations  et propositions  doivent  parvenir  au plus  tard  au commissaire  enquêteurle  lundi

o8 décembre  202S à i7 h oo.

Les observations  et propositions  du public  sont  communicables  aux frais  de la personne  qui en

faitla  demande  pendant  toute  la durée  del'enquête.

Article  7 : Dates  des permanences  du commissaire  enquêteur

Le commissaire  enquêteur  désigné  se tiendra  à la disposition  du public  aux dates et lieux

suivants  :

Le vendredi 7 novembre 2025 de og h oo à 12 h oo, au service urbanisme de la mairie de
Pont-l'Abbé sis passage de lalevée  29120 Pont-l'Abbé ;

Le mercredi îg novembre 2025 de og h oo à 12 h oo, au siège de la CCPBS sis :i7 rue
Raymonde Folgoas Guillou 29120  Pont-l'Abbé;

Le samedi 29 novembre 2025 de .ï4 h oo à i7 h oo, au centre culturel Le Triskell sis rue
Mstislav Rostropovitch  29120 Pont-l'Abbé  ;

Le lundi 8 décembre 202S de 14 h oo à i7 h oo, au service urbanisme de la mairie de
Pont-l'Abbé sis passage de lalevée  29120 Pont-l'Abbé

Chacun  pourra  venir  présenter  ses observations  et propositions  écrites  et orales  au commissaire

enquêteurau  cours  de ces permanences.
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Article  8 : Autorité  environnementale

Le projet  de modification  no,> du PLU de la commune  de Pont-l'Abbé  a fait  l'objet  d'un  avis no MRAe

202S-012189  en date du 27 mai 2025 de la Mission  Régionale d'Autorité  environnementale  de
Bretagne.

Les pièces  du  dossier  d'enquête  publique  comprennent  l'évaluation  environnementale  se

rapportant  à l'objet  de l'enquête  publique  ainsi  que l'avis  de l'autorité  environnementale.  Ces

documents  peuvent  être  consultés  en mairie  de Pont-l'Abbé.

Article  q : Responsables  du  projet  soumis  à enquête  publique

Monsieurle  président  de la communauté  de communes  du Pays bigouden  sud est responsable  du

projet  de modification  no,y du Plan Local  d'Urbanisme  dela  commune  de Pont-l'Abbé.

Des informations  relatives  au projet  de modification  du Plan Local d'Urbanisme peuvent être
demandées  auprès  des services  concernés  au siège de la communauté  de communes du Pays

bigouden sud sis :i7 rue Raymonde Folgoas Guillou, 29120 Pont-l'Abbé ou par téléphone au
o2.g8.g8.o6.o4  (du lundi au jeudi de g h oo à 12 h oo et de :i4 h oo à 17 h oo et le vendredi de g h oo à
12 h oo et de :i4 h oo à î6  h oo)

Article  :îo  : Clôture  et  suite  de  l'enquête  publique

A l'expiration  du délai  de l'enquête,  le registre  d'enquête  est clos par le commissaire  enquêteur

conformément  àl'article  R.123-18 du Code de l'environnement.ll  dispose d'un délai de 8 jours pour
transmettre  un procès-verbal  de synthèse  des observations  et propositions  écrites  et orales  au

responsable  du projet,  qui disposera  d'un  délai  de quinze  jours  pour  produire  ses observations.

Le commissaire  enquêteur  établira  ensuite  un rapport  relatant  le déroulement  de l'enquête  et

consignera,  dans un document  séparé,  ses conclusions  motivées,  en précisant  si elles sont

favorables,  favorables  avec  réserves  ou défavorables

Conformément  à l'article L.123-15 du Code de l'environnement,  dans un délai de trente jours à
compter  de la clôture  de l'enquête,  le commissaire  enquêteur  adressera  à la communauté  de

communes  du Pays bigouden  sud, le dossier  d'enquête,  les registres  ainsi qu'un  rapport  et ses

conclusions  motivées.

Le rapport  et les conclusions  motivées  seront  tenus  àla  disposition  du public  àla  mairie  de Pont-

l'Abbé  et au siège de la communauté  de communes  du Pays bigouden  sud, aux jours  et heures

habituels  d'ouverture  de ces bâtiments  au public.

Le rapport  et les conclusions  motivées  seront  également  consultables  sur le site internet

https://www.ccpbs.fr/.

L'ensemble  de ces documents  sera  consultable  pendant  une durée  d'un  an à compter  de la date  de

clôture  del'enquête.

Copie  du rapport  et des conclusions  motivées  du commissaire  enquêteur  seront  adressées  au

président  du tribunal  administratif  de Rennes  par le commissaire  enquêteur  et au préfet  du

Finistère  parle  président  dela  communauté  de communes  du Pays bigouden  sud.
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Article  îî  : Approbation  des  projets  soumis  à enquête  publique

Al'issue  de l'enquête  publique,le  projet  de modification  no,> du PLU de la commune  de Pont-l'Abbé,

éventuellement  modifié  pour  tenir  compte  des observations  et propositions  du publig  des avis  qui

ont  été joints  au dossier  d'enquête  et du rapport  du commissaire  enquêteur  sera soumis  au

conseil  communautaire  de  la communauté  de  communes  du  Pays  bigouden  sud  pour

approbation.

Le document  approuvé  sera  tenu  àla  disposition  du public.

Article  12  : Exécution  du  présent  arrêté

Monsieur  le président  de la communauté  de communes  du Pays bigouden  sud est chargé  de

l'exécution  du présentarrêté

Article  î3  : Ampliation  du présent  arrêté

Ampliation  du présent  arrêté  sera  adressée  à monsieurle  préfet  du Finistère,  monsieurle  maire  de

Pont-l'Abbé,  monsieur  le commissaire  enquêteur  susvisé,  monsieur  le président  du tribunal

administratif  de Rennes.

Et transcrite  au registre  des arrêtés  de la communauté  de communes  du Pays bigouden  sud.

A PONT-L'ABBÉ, le i6 octobre  2025

Le président,
Stéphane  LE DOARÉ

Le président  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet  acte.
Informe  que le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le tribunal  administratif

compétent  (3, contour  de la Motte  - 35o44 RENNES) dans  les deux  mois à partir  de sa publication.  Il peut également
saisir  d'un  recours  gracieux,  l'auteur  de la décision.  Cette  démarche  prolonge  le délai  de recours  contentieux  qui  doit
alors  être  introduit  dans  les deux  mois  suivant  la réponse.  (L'absence  de réponse  au terme  d'un  délai  de deux  mois
vaut  rejet  implicite).  Ce tribunal  administratif  peut  être  également  saisi  par  l'application  informatique
«Télérecours»  accessible  par le site internet  www.teIerecours.frdans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa
publication.
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Bretagne

Avis délibéré n°2025AB50 du 27 mai 2025

Avis délibéré de la mission régionale d’autorité

environnementale de Bretagne sur le projet

de modification n°2 du plan local d'urbanisme

de Pont-l'Abbé (29)

n° MRAe : 2025-012189



Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  de  Bretagne  a  délibéré  par  échanges
électroniques, comme convenu lors de sa réunion du 10 avril 2025, pour l’avis sur le projet de modification
n°2 du plan local d'urbanisme de Pont-l'Abbé (29).

Ont participé à la délibération ainsi organisée  : Alain Even, Isabelle Griffe, Jean-Pierre Guellec, Sylvie Pastol.

En  application  du  règlement  intérieur  de  la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  de
Bretagne adopté le 24 septembre 2020, chacun des membres délibérants cités ci-dessus atteste qu’aucun
intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son
impartialité dans l’avis à donner sur le dossier.

*        *

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de Bretagne a été
saisie par Pays Bigouden Sud pour avis de la MRAe, l’ensemble des pièces constitutives du dossier ayant été
reçu le 28 février 2025.

Cette saisine étant conforme aux dispositions de l’article R. 104-21 du code de l’urbanisme relatif à l’autorité
environnementale prévue à l’article L.  104-6 du même code, il  en a été accusé réception. Selon l’article
R. 104-25 du même code, l’avis doit être fourni dans un délai de trois mois.

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  R. 104-24  du  code de  l’urbanisme,  la  DREAL  de  Bretagne,
agissant pour le compte de la MRAe, a consulté l’agence régionale de santé (ARS).

Sur la base des travaux préparatoires de la DREAL Bretagne, et après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis
qui suit.

Pour chaque plan ou document soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale
désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition de la personne publique
responsable et du public.

Cet avis porte sur la qualité du rapport de présentation restituant l’évaluation environnementale et sur la
prise  en  compte  de  l’environnement  par  le  plan  ou  document.  Il  vise  à  permettre  d’améliorer  la
conception de celui-ci, ainsi que l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions
qui s’y rapportent. L’avis ne lui est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité.

Le présent avis est publié sur le site des MRAe. Il est intégré  au dossier soumis à la consultation du
public.
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Avis

L’évaluation environnementale des projets de documents d’urbanisme est une démarche d’aide à la décision
qui contribue au développement durable des territoires. Elle est diligentée au stade de la planification, en
amont  des  projets  opérationnels,  et  vise  à  repérer  de  façon  préventive  les  impacts  potentiels  des
orientations  et  des  règles  du  document  d’urbanisme  sur  l’environnement,  à  un  moment  où  les
infléchissements sont plus aisés à mettre en œuvre. Elle doit contribuer à une bonne prise en compte et à
une vision partagée des enjeux environnementaux et permettre de rendre plus lisibles pour le public les
choix opérés au regard de leurs éventuels impacts sur l’environnement. Le rapport de présentation rend
compte de cette démarche.

1.  Présentation du territoire de Pont-l’Abbé et du projet 
de modification n°2 du plan local d’urbanisme (PLU)

1.1.  Présentation du territoire

Pont-l'Abbé est  une commune littorale rassemblant 8 395 habitants répartis sur 5 438 habitations dont
11,1 % de logements vacants (Insee 2021). Localisée sur la frange ouest de l’anse du Pouldon, au sud du
département du Finistère, la commune est marquée par sa situation à l’interface de milieux maritimes et
bocagers. Sa superficie représente près de 1 821 hectares.

Figure 1 : Localisation de la commune (source  : Geobretagne)

La commune se situe au sein  d’un environnement  naturel  particulièrement riche et  varié.  Au-delà  des
espaces côtiers et du centre urbain, Pont-l’Abbé possède de nombreux secteurs agricoles bocagers ainsi que
quelques  zones  boisées  (9 %  du  territoire),  telles  que  la  forêt  de Rosquerno-Bodillo. Le  réseau
hydrographique communal est relativement dense. Il comprend notamment la rivière de Pont-l'Abbé ainsi
qu’une petite dizaine de ruisseaux et leurs zones humides associées.
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Le territoire communal comprend plusieurs zones Natura 20001, telles que le site « rivières de Pont-l’Abbé
et de l’Odet » (directive oiseaux) qui occupe la majorité de l’anse du Pouldon. Les espaces maritimes de
l’anse de Bénodet, située au large de Pont-l’Abbé, abritent le site Natura 2000 « roches de Penmarc’h »
(directive oiseaux et habitats) ainsi qu’un vaste secteur couvert par le traité international pour la protection
du milieu marin de l’Atlantique du nord-est, dit « convention OSPAR2». La commune est aussi marquée par
la présence de la zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique3 (ZNIEFF) de type I « Rivière
de Pont-l’Abbé, anse du Pouldon et  étang de Kermor »,  qui  couvre notamment la  forêt  de Rosquerno-
Bodillo.

1.2.  Projet  de  modification  du  PLU  et  décision  de  soumission  à
évaluation environnementale

La  modification  n°2  du  PLU  de  Pont-l’Abbé  implique  plusieurs  changements  concernant  les  zonages
d’urbanisme afin de permettre la réalisation d’opérations de réhabilitation, notamment sur les secteurs de
l’ancien  centre  technique  municipal  et  de  l’ancienne  maison  pour  tous.  Plusieurs  orientations
d’aménagement  et  de  programmation  (OAP)4 sont  créées  sur  ces  sites,  dans  le  cadre  du  programme
« petites villes de demain ». Les règlements écrits et graphiques du PLU sont modifiés en conséquence.

La modification du PLU a fait l’objet d’une décision de soumission à évaluation environnementale5 suite à
étude au « cas par cas ». Au regard des sensibilités écologiques du territoire de Pont-l’Abbé, les enjeux
environnementaux  du  projet  de  modification  du  PLU  identifiés  comme  prioritaires  par  l’Autorité
environnementale  (Ae)  sont  les  incidences  sur  les  espaces  naturels  et  les  espèces  susceptibles  de
fréquenter le secteur de l’OAP habitat « Ti-Carré », la présence de sources de nuisances anthropiques sur
ce même site, ainsi que l’existence de sols pollués sur le site de l’ancien centre technique municipal , qui
doit être reconverti en zone d’habitation.

Le secteur de l’ancien centre technique a été choisi dans le cadre du programme «  petites villes de demain »
afin de permettre une opération de renouvellement urbain. Le projet prévoit d’y construire entre 45 et
60 logements,  sur  une superficie totale de 0,5 ha.  Le secteur en question a fait  l’objet  d’une étude de
pollution des  sols  en octobre 2023.  Cette dernière  a  révélé  la  présence d’hydrocarbures  sous diverses
formes ainsi que de naphtalène6.  Une seconde étude  in situ est envisagée afin de préciser les résultats
obtenus et d’établir un plan de gestion des sols ainsi qu’un plan de restriction des usages (jardinage en
pleine terre, aire de jeux pour enfants, etc.).

Le secteur à vocation habitat « Ti-Carré » s’étend sur une superficie de 4,1 ha au sud-est de la commune.
Les  modifications  visent  notamment  à  augmenter  la  densité  de  logements,  passant  de  17  à
25 logements/hectare, afin de tenir compte de l’emprise au sol du nouveau centre technique municipal,
construit sur ce même secteur. La superficie allouée à l’habitat est ainsi réduite de 5,6 ha à 4,1 ha, tandis
que le nombre de logements prévus augmente légèrement, passant de 95 à 100 unités. Si l’augmentation
de la densité de logements est a priori une mesure favorable à l’environnement, l’emplacement même du

1 Dispositif européen de protection de l’environnement à une échelle très fine, constitué d’un ensemble de sites terrestres et
marins. Son but est d’assurer «  la survie à long terme des espèces et des habitats particulièrement menacés, à forts enjeux de
conservation en Europe ».

2 Accord signé entre plusieurs pays européens pour protéger l’océan Atlantique nord-est. Il vise à coordonner les actions de lutte
contre la pollution marine et de préservation de la biodiversité dans des régions côtières.

3 L’inventaire des ZNIEFF a pour objectif d’identifier et de décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un
bon état de conservation.

4 Ensemble de dispositions réglementaires qui définissent les grands principes d’aménagement soit sur des secteurs communaux
spécifiques (OAP sectorielles), soit sur des domaines variés tel que l’habitat, les mobilités, la biodiversité (OAP thématiques).
Elles définissent des actions nécessaires pour mettre en valeur l’environnement, favoriser la mixité des fonctions et les modes de
déplacements sécurisés, etc.

5 Avis conforme   n° 2024ACB44   du 1  er   juillet 2024  

6 Le naphtalène est un hydrocarbure aromatique polycyclique (HAP) utilisé dans de nombreux procédés industriels. Toxique pour
les organismes aquatiques, il est considéré comme cancérogène probable par l’Union européenne.
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secteur de Ti-Carré est  susceptible  d’entraîner  des  incidences notables  sur  l’environnement et  la  santé
humaine.  En  effet,  le  secteur  d’étude  est  actuellement  composé  de  prairies  délimitées  par  des  haies
bocagères. Un cours d’eau ceinturé de zones humides longe la frange ouest, tandis que l’extrémité est du
site est marquée par la présence d’une zone boisée. Cette dernière est susceptible de constituer un corridor
naturel  avec  la  ZNIEFF  adjacente,  notamment  pour  les  oiseaux.  L’environnement  immédiat  du  secteur
d’étude est occupé par plusieurs activités potentiellement vectrices de nuisances pour les futurs habitants  :
station de traitement des eaux usées, centre de formation poids-lourds, centre technique municipal, sans
compter la présence d’une route départementale sur la frange est du site.

2.  Prise en compte de l’environnement par le projet de
modification n°2 du PLU de Pont-l'Abbé (29)

Concernant le choix du secteur de l’OAP Ti-Carré, le dossier d’évaluation environnementale affirme qu’il ne
constitue  pas  une  extension  de  l’urbanisation  car  il  se  situe  dans  le  prolongement  de  l’urbanisation
existante au nord du secteur.  Cette affirmation est  discutable.  Si  l’emplacement du secteur Ti-Carré ne
constitue  pas  un  mitage  en  soi,  il  reste  néanmoins  marqué  par  son  retrait  vis-à-vis  des  autres  zones
résidentielles et du centre-ville, ce dernier étant situé à 1,5 km. En l’occurrence, ce secteur est entouré au
nord par  une petite zone pavillonnaire  d’une dizaine de maisons,  et  au sud par  un secteur  d’activités
accueillant une station de traitement des eaux usées,  le  nouveau centre technique municipal,  une aire
d’accueil des gens du voyage et un centre de formation à la conduite de poids-lourds. Le secteur s’insère
globalement dans un paysage majoritairement naturel constitué par les nombreuses haies, prairies et zones
boisées du sud de Pont-l’Abbé.

Les données issues des investigations de terrain fournies dans le dossier d’évaluation environnementale
datent de janvier 2024 et n’ont pas été actualisées depuis la constitution du dossier de cas par cas. Or, la
période hivernale n’est pas la plus propice à la réalisation de diagnostic faune/flore en raison de l’absence
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Figure 2 : Plan de situation du secteur Ti-Carré (source  : dossier).



de nombreuses espèces, en particulier pour les insectes et les oiseaux nicheurs. Les investigations doivent
être actualisées et réalisées sur une période plus propice pour la caractérisation de la faune et de la flore.
La prise en compte des enjeux environnementaux du secteur s’en trouve compromise, et les mesures
ERC7 qui en découlent ne peuvent donc qu’être inadéquates. 

Le diagnostic faune/flore initial évoque la possibilité de présence de reptiles sur la zone d’étude tels que
l’orvet fragile (espèce protégée), mais ne propose pas d’approfondir les investigations.  La réalisation d’un
diagnostic des reptiles semble nécessaire afin de lever le doute.

Le  diagnostic  faune/flore  met  aussi  en  évidence  l’existence  de  vieux  arbres  présentant  de  nombreux
habitats susceptibles d’abriter des espèces protégées d’insectes, comme le grand capricorne. Le secteur
d’étude semble aussi propice à la présence de l’escargot de Quimper, protégé au niveau national et inscrit à
l’annexe II de la directive habitats-faune-flore. Un relevé cartographique des habitats susceptibles d’abriter
des  espèces protégées doit  être  joint  au dossier  d’évaluation environnementale,  afin de connaître leur
emplacement et de déterminer les enjeux associés, en particulier au droit de la zone boisée située à l ’est du
secteur.

L’Ae recommande de réaliser un nouvel état initial de l’environnement sur le secteur « Ti-Carré » incluant
une étude faune/flore réalisée à  une période plus favorable  à  l’observation des espèces susceptibles
d’être présentes sur le secteur d’étude, telles que les reptiles, les coléoptères et l’escargot de Quimper.

Les éléments de l’évaluation environnementale  ne permettent pas de bien saisir  le  devenir  de la  zone
boisée présente sur site. Certains schémas fournis semblent indiquer que cette zone ne sera pas aménagée.
En revanche, le schéma de l’OAP l’inclut dans les espaces constructibles. Une voie de circulation y est aussi
envisagée afin de desservir les futurs logements. Or cette zone est susceptible de remplir un rôle écologique
notable, en particulier pour les oiseaux fréquentant la ZNIEFF adjacente à l’est du secteur Ti-Carré.

L’Ae recommande de préciser les perspectives d’aménagement réellement retenues pour la zone boisée,
au  regard  des  enjeux  environnementaux  qu’elle  est  susceptible  de  présenter  (présence  potentielle
d’espèces protégées).

Un diagnostic  des  zones humides a  été  réalisé  sur  le  secteur  Ti-Carré  en février  2025.  Les  recherches
effectuées ont conclu à l’absence de zones humides sur les secteurs ouverts à l’urbanisation.

Au-delà des enjeux écologiques du secteur Ti-Carré, le dossier d’évaluation environnementale comporte des
lacunes et mériterait d’être approfondi, notamment sur les aspects liés aux potentielles nuisances de la
station de traitement des eaux usées (covisibilité directe pour les futurs habitants, odeurs, bruit). En effet,
cette installation est située à moins de 100 mètres des futurs logements.

Les  nuisances  sonores  de  la  route  de  Loctudy,  classée  en  catégorie  3  au  titre  des  infrastructures  de
transport  terrestres,  n’ont  pas  été  suffisamment  prises  en  compte.  Ce  classement  induit  une  bande
d’isolement acoustique de 100 m de part et d’autre de la route, couvrant les parcelles dédiées à l’habitat.
L’absence  de  commerces  et  de  services  à  proximité  du  secteur  d’étude  ainsi  que  d’infrastructures  de
transport  en commun tendent à favoriser l’usage des véhicules motorisés individuels  et  à accroître les
nuisances associées.

L’Ae recommande la réalisation d’une étude acoustique afin de déterminer le niveau de nuisance des
différentes activités situées à proximité immédiate du secteur Ti-Carré (routes, station de traitement des
eaux  usées,  centre  de  formation  poids-lourds),  en  tenant  compte  des  effets  de  cumul  liés  à
l’augmentation du trafic routier dans le secteur suite à la construction des logements.

7 Le code de l’environnement fixe comme principe général la priorité à l’évitement des effets négatifs sur l’environnement, avant
leur  réduction  puis,  à  défaut,  leur  compensation  si  possible.  Les  mesures  d’accompagnement  sont  complémentaires  aux
mesures ERC (Eviter – Réduire - Compenser) et peuvent venir renforcer leur pertinence et leur efficacité. Les mesures de suivi
permettent de vérifier a posteriori l’efficacité des mesures ERC mises en œuvre.
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Concernant  le  projet  de  renouvellement  urbain  sur  l’emprise  de  l’ancien  centre  technique  municipal,
l’évaluation environnementale tient compte des résultats de l’étude sur les sites et sols pollués réalisée en
2023.  Des  investigations  complémentaires  vont  être  réalisées  afin  de  mettre  en  place  des  mesures
adéquates, avant ou pendant la phase de travaux (ex : gestion des terres polluées).  Ce plan de gestion
devra être communiqué,  conformément à  sa demande,  à l’agence régionale de santé (délégation du
Finistère) en amont du dépôt du permis de construire afin d’anticiper les éventuels impacts du projet de
logements sur la santé humaine et de prendre les mesures adéquates.

Pour la MRAe de Bretagne,
Pour le président,

Isabelle GRIFFE
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RÉPONSES APPORTÉES POUR 
DONNER SUITE À L’AVIS DE LA MRAE
Les remarques et recommandations d e l a M RAe sont listées c i-dessous. D es réponses sont apportées 
pour chaque recommandation.

L’avis de la MRAe porte sur 5 points, dont 4 concernent le site de Ti-Carré.

Point n°1 - Situation du secteur de Ti-Carré dans le prolongement de 
l’urbanisation

Réponses de la collectivité
Ce point est déjà présenté dans l’évaluation environnementale (partie «milieux naturels et biodiversité», 
sous-partie «trame verte et bleue», focus sur le secteur de Ti-Carré).

Situé à l’intérieur et bordé par la rocade contournant Pont-l’Abbé, le secteur Ti-Carré est entouré au nord 
par une zone pavillonnaire et au sud par un secteur d’équipements, et ne constitue pas un mitage des 
espaces agro-naturels. Il faut noter que le SCoT de l’Ouest Cornouaille identifie les coupures d’urbanisation, 
le site de Ti-Carré en est exclu.

Modification et prise en compte
En lien avec les remarques et recommandations suivantes, la commune et la communauté de communes 
font le choix de retirer la modification du zonage sur le secteur  de Ti-carré de la modification n°2. La 
modification de l’OAP est elle aussi retirée. Ce retrait est motivé par la volonté de mener des investigations 
complémentaires tenant compte des recommandations de la MRAe, tout en poursuivant la procédure de 
modification n°2.

Point n°2 - Enjeux relatifs à la biodiversité et aux espèces protégées (Ti-Carré)

La MRAe note dans son avis la période de réalisation des relevés de terrain et demande qu’ils soient 
précisés à une période plus propice à ce type d’investigations. Elle recommande de revoir la séquence ERC 
après la réalisation d’inventaires complémentaires.

Réponses de la collectivité
La commune et la communauté de communes prévoient la réalisation d’investigations complémentaires, 
dans des temporalités qui permettent de saisir plus encore et d’actualiser éventuellement les enjeux 
environnementaux du site.

Elles soulignent toutefois que l’OAP projetée dans le cadre de la modification n°2 amélioraient la prise en 
compte des enjeux environnementaux.
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Modification et prise en compte
La commune et la communauté de communes font le choix de retirer la modification du zonage sur 
le secteur de Ti-carré de la modification n°2. La modification de l’OAP est elle aussi retirée.

La collectivité va tirer parti de ce retrait pour mener des investigations complémentaires afin d’actualiser 
l’état initial de l’environnement. Il s’agira de s’assurer que la séquence ERC est proportionnée aux enjeux 
environnementaux. Dans l’hypothèse où de nouveaux enjeux plus sensibles seraient identifiés sur le 
site, la séquence ERC et l’OAP pourraient être revues et actualisées.

Point n°3 - Enjeux relatifs aux nuisances sonores et olfactives liées à la station 
d’épuration (Ti-Carré)

La MRAe rappelle la proximité du secteur de Ti-Carré avec la STEP. Au-delà des covisibilités (traitement 
paysager et implantation des bâtis qui peuvent être repris dans l’OAP), la MRAe souligne les nuisances 
sonores et olfactives potentielles.

Réponses de la collectivité
La commune a investi d ans u ne station d’épuration dont les  caractéristiques techniques ont été 
dimensionnées pour limiter les nuisances.  Des éléments techniques associés à la STEP pourront être 
apportées dans le cadre de l’actualisation du projet à une date ultérieure.

Modification et prise en compte
La commune et la communauté de communes font le choix de retirer la modification du zonage sur 
le secteur de Ti-carré de la modification n°2. La modification de l’OAP est elle aussi retirée.

Dans le cadre de l’actualisation du projet, des éléments seront apportés pour caractériser les nuisances 
sonores si nécessaire et les nuisances olfactives.

Point n°4 - Enjeux relatifs aux nuisances sonores liées à la route 
départementale en entrée d’agglomération (Ti-Carré)

La MRAe met en avant la proximité à la route départementale classée en catégorie 3 des infrastructures 
de transport terrestre.

Réponses de la collectivité
La route qui longe et dessert le site de Ti-Carré, entre l’entrée d’agglomération et le rond-point de la route 
de Loctudy, est passée d’une gestion départementale à une gestion communale. La portion de route doit 
être déclassée de la catégorie 3 en matière de nuisances sonores. 

En outre, la commune prévoit des aménagements de sécurisation et de ralentissement de la vitesse, donc 
des nuisances sonores, comme présenté dans le dossier de modification du PLU.

Modification et prise en compte
La commune et la communauté de communes font le choix de retirer la modification du zonage sur 
le secteur de Ti-carré de la modification n°2. La modification de l’OAP est elle aussi retirée.
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Dans le cadre de l’actualisation du projet, des éléments seront apportés pour caractériser les nuisances 
sonores si nécessaire.

Point n°5 - Assurer la communication du plan de gestion à l’ARS en amont du 
dépôt de PC (secteur de la Gare)

Réponses de la collectivité
La commune et la communauté de communes ont bien conscience des suites à donner en matière de 
pollution des sols du site de la Gare.

Modification et prise en compte
Cette recommandation n’entraîne pas de modification du projet. Cette recommandation sera suivie d’effet 
et le plan de gestion sera communiqué à l’ARS comme recommandé.
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CONCLUSION
La commune et la communauté de communes font le choix de retirer la modification du zonage sur le 
secteur de Ti-carré de la modification n°2. La modification de l’OAP est elle aussi retirée. Ce retrait est 
motivé par la volonté de mener des investigations complémentaires tenant compte des recommandations 
de la MRAe, tout en poursuivant la procédure de modification n°2.

L’urbanisation du site de Ti-Carré interviendra dans une autre procédure que la modification n°2, de 
manière à pouvoir renforcer la prise en compte des enjeux environnementaux et la séquence ERC qui en 
découle.

De cette manière, les modifications associées aux projets prioritaires pour la collectivité, situés dans le 
périmètre de l’opération de revitalisation du territoire (ORT) et en renouvellement urbain, peuvent aboutir.

Hormis concernant le suivi du plan de gestion associé aux sols pollués du site de la Gare, la MRAe n’émet 
pas de recommandation sur les autres objets de la procédure.
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SIOCA EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

syntucatmtercommuüautaire  OllOSt CornouaâlleAllH,na!lement

Comité  syndical  du  1"'  avril  2025

Délibération

2025-018

L'an 2025  et le 1'-'  avril  à 18h,  le comité  syndical  du Syndicat  Intercommunautaire

Ouest  Cornouaille  Aménagement  s'est  réuni  dans  les locaux  de la Communauté  de

communes  du Haut  Pays Bigouden  à Pouldreuzic,  en séance  publique,  sous la

présidence  de Monsieur  Yannick  LE MOIGNE,  Président.

Date  de la convocation

25/03/2025

Date  d'affichage

Etaient  présents  parmi  les titulaires  :

Communauté  de  communes  Cap  Sizun-Pointe  du Raz : Bruno  BUREL,  Solène  JULIEN-

I F MAO

Communauté  de communes  du Haut  Pays Bigouden  : Yves LE GUELLEC

ûûmmunauté  de  communes  du  Pays Bigouden  Sud : Yannick  LE MOIGNE,  Stéphane

Lt DOARE,  Danielle  BOURHIS,  Daniel  LE PRAT, Jocelyne  LE RHUN
Nombre  de délégués

En exercice  (titulaires)  : 20

Présents  (titulaires  et

suppléants)  : 12

Pouvoirs  :O

Vota  nts : 12

Douarnenez  Communauté  : Marie-Pierre  BARIOU,  Marc  RAHER

Etaient  présents  parmi  les suppléants  :

Communauté  de communes  Cap Sizun-Pointe du Raz : /

Communauté  de communes  du Haut Pays Bigouden : /

Communauté  de communes  du Pays Bigouden  Sud : Denis  STEPHAN

Douarnenez  Communauté  : François  GUET

Absents  excusés  : Gilles  SERGENT,  Georges  CASTEL (suppléant),  Nadine  KERSAUDY

(suppléante),  Josiane  KERLOC'H,Jacques  CARIOU,  Philippe  RONARC  'H, Jean-Louis

CARADEC  (suppléant),  Jean-Edern  AUBREE,  Bruno  JULLIEN,  Jean-Claude  DUPRE,

Christian  LOUSSOUARN,  Christian  BODERE (suppléant),  Yves CANEVET  (suppléant),

Cyrille  LE CLEAC'H  (suppléant),  Stéphane  MOREL  (suppléant),  Marie-Thérèse

HERNANDEZ,  Jocelyne  POITEVIN,  Gildas  HEMERY  (suppléant)

Absents  excusés  ayant  donné  pouvoir  : /

ASsistait  également  à la réunion  : Mme  Alice  GOUT-ROUE  (SIOCA),  Mme  Hélène  LE

MARTRET  (SIOCA),  et Mme  Cécile  LE GUENNEC  (SIOCA)

Le quorum  étant  atteint,  le comité  syndical  peut  délibérer  valablement.

Danielle  BOURHIS  a été  élue  secrétaire  de séance.

OBJET  : Avis  sur  la modification  no2 du  PLU de Pont-l'Abbé

Le SIOCA  a déjà  été  consulté  surle  projet  de modification  no2 du PLU de Pont-l'Abbé,  qui  a été  présenté

lors  de la commission  urbanisme  du 4 juin  2024  et  le comité  syndical  du 2 juillet  2024.  Ala  suite  de cette

consultation,  la procédure  de modification  a dû faire  I"objet  d'une  évaluation  environnementale,



"SIOCA EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

conformément  à l'avis  de la Mission  Régionale  d'Autorité  Environnementale  (MRAe)  et nécessite  une

nouvelle  consultation  des personnes  publiques  associées.

Le PLU de Pont  l'Abbé  a été  approuvé  en 2017  et a fait  l'objet  d"une  première  modification  en 2020.

Dans le cadre  du programme  « petites  villes  de demain  » (convention  signée  avec  l'Etat  en avril  2021),

un plan guide  d'aménagement  des secteurs  Gare et la Madeleine  a été réalisé  en février  2023,

définissant  des grands  principes  d'organisation  spatiale  et urbaine  du secteur.

La commune  souhaite  faire  évoluer  le règlement  du PLU et notamment  ses OAP afin  de mettre  en œuvre

ce plan guide  et de prendre  en compte  de nouveaux  projets  d'aménagement  sur le territoire.  La

procédure  de  modification  est  également  l'occasion  de  procéder  à quelques  ajustements

règlementaires.

Mme  LE MARTRET  présente  le projet  de modification  no2 du PLU de Pont-l'Abbé.  Les éléments  de

présentation  du dossier  étaient  transmis  en annexe  du rapport  préparatoire.

Mme  BARIOU présente  l'avis  rendu  parla  commission  t< urbanisme  )) du SIOCA en date  du 1"'  avril.

Après  en avoir  délibéré,  et à l'unanimité,  le Comité  syndical  REND un avis favorable  sur  le projet  de

modification  no2 du PLU de Pont-l'Abbé,  sous  réserve  que le projet  prenne  en compte  la capacité

d'accueil  du territoire.

En effet,  le comité  syndical  assortit  son avis  de vigilances  sur  le nombre  de logements  supplémentaires

rendus  possibles  dans  le PLU modifié  (133  logements),  et souligne  qu'au  vu  des  enjeux

environnementaux  actuels,  des  tensions  sur  les ressources  et les équipements  publics,  il est  nécessaire

de prendre  en compte  la capacité  d'accueil  du territoire  dans  l'éJaboration  des projets  d'aménagement,

et  dans  leur  planiffcation  via les documents  d'urbanisme.  Le comité  ajoute  également  une  vigilance  sur

les effets  de la modification  no2 du PLU de Pont-l'Abbé  sur  la trajectoire  ZAN de la commune.

Pour  extrait  conforme,

Yannick  LE MOIGNE,  Pra ' nt
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SYNTHÈSE DES AVIS REÇUS À 
L’ISSUE DE LA NOTIFICATION DES 
PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES
Avis PPA dans le cadre de l’examen au cas-par-cas de la procédure

La commune de Pont-l’Abbé a notifié une première fois le dossier de modification n°2 du PLU aux personnes 
publiques associées (PPA) dans le cadre d’un examen au cas-par-cas réalisé par la personne publique 
responsable. Cette notification a été réalisée par courriers datés du 3 mai 2024.

Quatre avis ont été reçus sur les 9 PPA consultées :

PPA DATE DE L’AVIS NATURE ET CONTENU 
Chambre de commerce 
et d’industrie (CCI) 
Finistère

31 mai 2024 Avis favorable

Région Bretagne 19 juin 2024 Invitation à anticiper et prendre en 
compte dès aujourd’hui le changement 
de modèle prévu par la loi Climat et 
résilience et sa déclinaison régionale 
dans le PLU, notamment en procédant à 
des ouvertures à l’urbanisation raisonnée 
et à prendre connaissance de l’enveloppe 
maximale correspondant au SCoT

État 24 juin 2024 Deux observations :
» Constat d’une priorisation du
secteur Ti-Carré sur les opérations de
renouvellement urbain issus du plan guide
opérationnel ;
» L’annexe n’intègre pas en totalité la
carte réglementaire du Plan de Prévention
des Risques Littoraux (PPRL).

Syndicat (SIOCA) 2 juillet 2024 Avis favorable, sous réserve que la capacité 
d’accueil de la commune permette sa 
réalisation.
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Avis PPA dans le cadre de l’évaluation environnementale de la procédure

La commune de Pont l’Abbé a notifié une seconde fois le dossier de modification n°2 du PLU aux personnes 
publiques associées (PPA) dans le cadre d’une évaluation environnementale  
Cette notification a été réalisée par courriers datés du 17 mars 2025.

Trois avis ont été reçus sur les 9 PPA consultées :

PPA DATE DE L’AVIS NATURE ET CONTENU 
Chambre de commerce 
et d’industrie (CCI) 
Finistère

25 avril 2025 Avis favorable

État 16 avril 2025 Trois observations :
» L’OAP du secteur de Ti-Carré aurait pu
comporter des orientations concernant
la préservation des boisements internes
existants au nord-ouest et est du secteur ;
» Revoir la carte réglementaire du PPRL
qui n’est pas entièrement intégrée dans
l’annexe relative aux servitudes d’utilité
publique ;
» Modifier la couleur des servitudes
d’utilité publique de type AC1 pour plus
de lisibilité.

Syndicat 
intercommunautaire 
Ouest Cornouaille 
aménagement (SIOCA)

1er avril 2025 Avis favorable, sous réserve que le projet 
prenne en compte la capacité d’accueil du 
territoire, et assortis de vigilances sur  :
	» le nombre de logements 

supplémentaires rendus possibles ,
» les effets sur la trajectoire ZAN de la
commune.
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OBSERVATIONS DES PPA ET 
RÉPONSES DE LA COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES
Région Bretagne

NATURE ET CONTENU RÉPONSES DE LA COLLECTIVITÉ

Avis dans le cadre de l’examen au cas-par-cas de la procédure
Invitation à anticiper et prendre en compte 
dès aujourd’hui le changement de modèle 
prévu par la loi Climat et résilience et 
sa déclinaison régionale dans le PLU, 
notamment en procédant à des ouvertures 
à l’urbanisation raisonnée et à prendre 
connaissance de l’enveloppe maximale 
correspondant au SCoT

La procédure de modification vise à 
permettre le renouvellement urbain de 
deux sites, sans consommation d’espaces 
naturels, agricoles et foorestiers (NAF). La 
commune de Pont-l’Abbé s’engage dans le 
changement de modèle appelée par la Loi 
Climat & Résilience.

La consommation d’espaces NAF prévue 
au PLU en vigueur et qui fixe le cadre de la 
modification du PLU, sera retravaillée dans 
le cadre du PLUi-H en cours d’élaboration 
et dans l’attente de la révision du SCoT.

Préfet du Finistère

NATURE ET CONTENU RÉPONSES DE LA COLLECTIVITÉ

Avis dans le cadre de l’examen au cas-par-cas de la procédure
Deux observations :
» Constat d’une priorisation du secteur Ti-
Carré sur les opérations de renouvellement
urbain issus du plan guide opérationnel ;

À la suite du retrait des modifications 
relatives à Ti-Carré la priorité est donnée 
sur les secteurs de renouvellement urbain.

» L’annexe n’intègre pas en totalité la
carte réglementaire du Plan de Prévention
des Risques Littoraux (PPRL).

Les annexes seront reprises pour corriger 
l’erreur constatée. La collectivité se 
rapprochera des services de la DDTM en ce 
sens.
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NATURE ET CONTENU RÉPONSES DE LA COLLECTIVITÉ
Avis dans le cadre de l’évaluation environnementale de la procédure

Trois observations :
» L’OAP du secteur de Ti-Carré aurait pu
comporter des orientations concernant
la préservation des boisements internes
existants au nord-ouest et est du secteur ;

La commune et la communauté de 
communes font le choix de retirer la 
modification du zonage sur le secteur de Ti-
Carré de la modification n°2. La modification 
de l’OAP est elle aussi retirée. 

Ce retrait est motivé par la volonté de 
mener des investigations complémentaires 
tenant compte des recommandations de la 
MRAe, tout en poursuivant la procédure de 
modification n°2.

Il s’agit notamment d’investigations qui 
concernent les milieux naturels et la 
biodiversité. L’actualisation de l’état initial 
de l’environnement pourrait donner lieu à 
une nouvelle prise en compte des enjeux 
environnementaux, à même de 
questionner l’OAP.

L’urbanisation du site de Ti-Carré 
interviendra dans une autre procédure que 
la modification n°2, de manière à pouvoir 
renforcer la prise en compte des enjeux 
environnementaux et la séquence ERC qui 
en découle.

Observation n°2 :
» Revoir carte réglementaire du PPRL qui
n’est pas entièrement intégrée ;

Les annexes seront reprises pour corriger 
l’erreur constatée. La collectivité se 
rapprochera des services de la DDTM en ce 
sens.

Observation n°3 :
» Modifier couleur des servitudes d’utilité
publique de type AC1 pour plus de lisibilité

La collectivité note la recommandation et 
reprendra la cartographie.
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Préfet du Finistère

NATURE ET CONTENU RÉPONSES DE LA COLLECTIVITÉ
Avis dans le cadre de l’examen au cas-par-

cas de la procédure
La commune et la communauté de 
communes font le choix de retirer la 
modification du zonage sur le secteur de Ti-
Carré de la modification n°2. La modification 
de l’OAP est elle aussi retirée. 

Ce retrait est motivé par la volonté de 
mener des investigations complémentaires 
tenant compte des recommandations de la 
MRAe, tout en poursuivant la procédure de 
modification n°2.

Avis favorable, sous réserve que la capacité 
d’accueil de la commune permette sa 
réalisation.

Avis dans le cadre de l’évaluation 
environnementale de la procédure

L’urbanisation du site de Ti-Carré 
interviendra dans une autre procédure que 
la modification n°2, de manière à pouvoir 
renforcer la prise en compte des enjeux 
environnementaux et la séquence ERC qui 
en découle.

Avis favorable, sous réserve que le projet 
prenne en compte la capacité d’accueil du 
territoire, et assortis de vigilances sur  :
» le nombre de logements
supplémentaires rendus possibles ,
» les effets sur la trajectoire ZAN de la
commune.

Ce sont donc près d’une centaine de 
logements qui ne se réaliseront pas dans 
l’immédiat, puisque nécessitant une 
procédure permettant la modification du 
secteur. Cette stratégie, si elle permet de 
questionner voire consolider la séquence 
ERC de l’aménagement du site, permet aussi 
d’échelonner plus encore la production 
de logements dans le temps, malgré les 
besoins et de contenir les incidences sur la 
capacité d’accueil du territoire.

En outre, le dossier de modification 
présente d’ores et déjà la manière avec 
laquelle le projet s’inscrit dans la capacité 
d’accueil, à la fois sur les volets foncier et 
consommation d’espaces,  ressource en 
eau potable, ou encore assainissement et 
déchets.
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Vu pour être annexée à la délibération du 12 février 2026, 
Pour extrait conforme,

Le président,
Stéphane LE DOARÉ
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